
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rennes, le 22 janvier 2024 

RN 24 / RN 166 – Réaménagement de l’échangeur de Saint- Antoine à Ploërmel
Le chantier démarre en février !

La  Direction  Interdépartementale  des  Routes  (DIR)  Ouest annonce  le  lancement  des  travaux  de
réaménagement de l'échangeur de Saint-Antoine à Ploërmel, sur la RN 24/RN 166, à partir de février 2024. Ce
projet ambitieux vise à améliorer la sécurité routière et à résoudre les problèmes de congestion à l'entrée de
l'agglomération de Ploërmel.
Le chantier débutera par le défrichement de toutes les zones concernées en février. À partir du 1er mars, les
travaux du barreau urbain, reliant la rue René Cassin à la rue de Redon, seront entrepris pendant 3 mois. Ils
seront suivis par l'élargissement de la RN166 à 2x2 voies et la création d'une nouvelle bretelle Vannes-Rennes,
opérations qui s'étendront sur 4 mois.
L'objectif premier de ces travaux est de sécuriser les échanges entre la RN 24 et la RN 166 pour résoudre les
problèmes récurrents de sécurité routière et de congestion à l'entrée de l'agglomération de Ploërmel.

Quelles incidences pour les usagers ?

Afin de minimiser l'impact sur la circulation et de garantir la sécurité des conducteurs et des équipes intervenant
sur le chantier, les travaux seront effectués sous circulation, avec une réduction de la largeur des voies sur la
RN 166. Cependant,  quelques nuits de fermeture de la RN 166 et des bretelles de l'échangeur seront
nécessaires, soit 6 nuits au démarrage de chaque phase pour la pose et la dépose de la signalisation, ainsi
que 4 nuits en fin de phase et de chantier pour les enrobés et la dépose finale de la signalisation.

Financement et Partenaires

Le coût total estimé du réaménagement de l'échangeur s'élève à 5,1 millions d'euros. Le financement est assuré
par différentes parties prenantes, avec une contribution de 50% de l'État, 24% de la Région Bretagne, 16,67%
du Département du Morbihan, et 9,33% de la Ville de Ploërmel.

La DIR Ouest s'engage à informer régulièrement les usagers sur l'avancement des travaux et à prendre toutes
les  mesures nécessaires  pour minimiser  les  désagréments pendant  cette  période  de réaménagement.  Les
efforts  conjoints  des  différentes  entités  impliquées  garantiront  la  réussite  de  ce  projet  majeur,  améliorant
significativement la fluidité et la sécurité du trafic routier dans la région.

Appel à la prudence et à la coopération

Les travaux sont toujours organisés de façon à préserver la sécurité de nos agents comme des usagers et de
limiter  la  gêne occasionnée.  Merci  de  respecter  la  signalisation ainsi  que  les  distances et  vitesses de
sécurité.  La plus grande prudence est recommandée ! 
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Chaque  jour,  les  agents  des  DIR  interviennent  sur  la  route  pour  votre  sécurité,
respectez leur travail, respectez-les. 

Pour s’informer avant et pendant son déplacement

• Consultez les conditions de circulation sur le site de la DIR Ouest: diro.fr 
• Suivez l’information routière Bison Futé : bison-fute.gouv.fr
• Soyez attentif les panneaux d’informations lumineux
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Direction interdépartementale des routes Ouest

Toute l’année, sur les routes nationales de Bretagne et des Pays de la Loire, la DIR Ouest est garante de la 

mobilité, de la sécurité de millions d’usagers de la route et contribue au développement des territoires 

desservis. Cette mission de service public est portée par 800 femmes et hommes, fiers de leurs métiers, fiers 

de faire partie de la DIR Ouest, fiers d’être utiles.

La DIR Ouest est un service déconcentré du ministère de la Transition Écologique et de la cohésion des 

territoires. 

Pour plus d’informations sur la DIR Ouest et ses actions, visitez notre site web:diro.fr
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